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(8 h 30 à 12 h 30)

Associations
Associations syndicales

de propriétaires

Fondations d'entreprise

Fonds de dotation
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ASSOCIATIONS
Créations

Déclaration à la préfecture de police.
SENTINELLE.
Objet : conseiller les victimes ou leur entourage sur les risques d'emprise mentale d'un groupe sur un
individu ou dans des situations similaires ; informer et soutenir toute personne ayant subi les agissements
de mouvements présentant des signes de dérives sectaires, principalement en ce qui concerne les
conséquences d'abus spirituels, psychologiques ou physiques ; exercer un rôle plus général de
prévention, de surveillance et d'alerte sur les risques de pratiques sectaires.
Siège social : 44/46, rue Sarrette, 75014 Paris.
Date de la déclaration : 20 janvier 2014.
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Le Directeur de l’information légale et administrative : Xavier PATIER
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